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� pour les gaz de pétrole liquéfiés conditionnés :
auprès de centres emplisseurs appartenant à d'autres
distributeurs dans le cadre de la sous-traitance des
capacités d'emplissage.

Art. 6. � Le distributeur des produits pétroliers est tenu
de fournir mensuellement, à l'autorité de régulation des
hydrocarbures, tous documents statistiques indiquant
notamment ses achats, ses ventes et les niveaux de ses
stocks.

Art. 7. � Le distributeur des produits pétroliers est tenu
d'afficher sa marque sur les points de vente qui lui sont
affiliés, les moyens, ainsi que sur les infrastructures qu'il
utilise pour l'exercice de son activité.

Art. 8. � Le distributeur des produits pétroliers est tenu
de détenir des stocks de sécurité et d'exploitation en
produits pétroliers.

Ces stocks de sécurité sont répartis sur le territoire
national, conformément à un plan établi par le ministre
chargé des hydrocarbures.

L'utilisation des stocks de sécurité n'intervient qu'en cas
de force majeure, déclarée par les autorités compétentes. 

Art. 9. � Le distributeur des produits pétroliers est tenu
de souscrire, pour l'exercice de son activité, toutes les
polices d'assurances couvrant les dommages inhérents au
transport et à la manipulation des produits qu'il
commercialise.

Art. 10. � Le distributeur des produits pétroliers est
tenu de veiller à la stricte application des normes en
vigueur dans le secteur des hydrocarbures, notamment
celles relatives :

� aux  spécifications  techniques des produits
pétroliers ;

� à l'aménagement et l'exploitation des dépôts de
stockage des produits pétroliers ;

� aux règles applicables en matière de sécurité contre
les risques d'incendie ;

� aux périmètres de protection.

Art. 11. � Le distributeur des produits pétroliers est
tenu de s'assurer que son réseau de distribution réponde
aux normes prévues par la réglementation en vigueur.

Art. 12. � La qualité des produits pétroliers distribués
doit être conforme à la réglementation en vigueur.

Art. 13. � Les contrôles, le suivi et les essais
réglementaires, y compris les essais des systèmes de
protection de sécurité de l'ouvrage concerné, seront
exécutés par les services compétents de l'autorité de
régulation des hydrocarbures.

Art. 14. � Le distributeur des produits pétroliers
s'engage à respecter les prescriptions du présent cahier des
charges, ainsi que la réglementation en vigueur en matière
de sécurité, d'implantation, d'aménagement et
d'exploitation des infrastructures de stockage et/ou de
distribution des produits pétroliers.

Art. 15. � Des contrôles périodiques de vérification de
conformité aux normes de fonctionnement des
infrastructures et des caractéristiques des produits
pétroliers, sont effectués par des agents habilités de
l'autorité de régulation des hydrocarbures, et munis d'un
ordre de mission spécifiant la nature du contrôle à
effectuer.

Fait à , ............................. le.............................................

Lu et approuvé.
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Décret exécutif n° 15-59 du 18 Rabie Ethani 1436
correspondant au 8 février 2015 fixant les
éléments constitutifs du salaire national
minimum garanti.

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi et de la
sécurité sociale, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 81-07 du 27 juin 1981, modifiée et
complétée, relative à l'apprentissage, notamment ses
articles 16 et 17 ; 

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux assurances sociales, notamment
ses articles 22, 30, 40, 48 et 73 ; 

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative à la retraite, notamment ses articles 37
et 41 ; 

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux accidents de travail et aux
maladies  professionnelles,  notamment  ses  articles  37
et  42 ; 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail, notamment ses
articles 80, 81 et 87 ; 

Vu l'ordonnance n° 97-03 du 2 Ramadhan 1417
correspondant au 11 janvier 1997 fixant la durée légale du
travail ; 

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ; 

Vu la loi n° 14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436
correspondant au 30 décembre 2014 portant loi de
finances pour 2015, notamment son article 89 ; 

Vu le décret présidentiel n° 11-407 du 4 Moharram
1433 correspondant au 29 novembre 2011 fixant le salaire
national minimum garanti ;

Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada
Ethania 1435 correspondant au 28 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Après approbation du Président de la République ; 
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Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 87 de la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail, le présent
décret a pour objet de déterminer les éléments constitutifs
du salaire national minimum garanti.

Art. 2. � Le salaire national minimum garanti (SNMG)
comprend le salaire de base, les indemnités et primes de
toute nature à l�exclusion de celles se rapportant :

� aux remboursements de frais engagés par le
travailleur ;

� à l�expérience professionnelle ou toute indemnité
rémunérant l�ancienneté ;

� à l�organisation du travail concernant le travail posté,
le service permanent et les heures supplémentaires ;

� aux conditions d�isolement ;

� au rendement, à l�intéressement ou à la participation
aux résultats ayant un caractère individuel ou collectif.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1436 correspondant au
8 février 2015.

Abdemalek  SELLAL.
����★����

Décret exécutif n° 15-60 du 18 Rabie Ethani 1436
correspondant au 8 février 2015 portant
approbation de la modification du cahier des
charges annexé au décret exécutif n° 02-186 du
13 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 26 mai
2002 portant approbation, à titre de
régularisation, de licence d'établissement et
d'exploitation d'un réseau public de
télécommunications cellulaires de norme GSM et
de fourniture de services de télécommunications
au public. 

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la poste et des
technologies de l'information et de la communication, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3°et 125
(alinéa 2) ; 

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421
correspondant au 5 août 2000, modifiée et complétée,
fixant les règles générales relatives à la poste et aux
télécommunications ; 

Vu la loi n° 09-04 du 14 Chaâbane 1430 correspondant
au 5 août 2009 portant règles particulières relatives à la
prévention et à la lutte contre les infractions liées aux
technologies de l'information et de la communication ; 

Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada
Ethania 1435 correspondant au 28 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 01-123 du 15 Safar 1422
correspondant au 9 mai 2001, modifié et complété, relatif
au régime d'exploitation applicable à chaque type de
réseaux, y compris radioélectriques et aux différents
services de télécommunications ; 

Vu le décret exécutif n° 01-124 du 15 Safar 1422
correspondant au 9 mai 2001 portant définition de la
procédure applicable à l'adjudication par appel à la
concurrence pour l'octroi des licences en matière de
télécommunications, notamment son article 22 ; 

Vu le décret exécutif n° 02-186 du 13 Rabie El Aouel
1423 correspondant au 26 mai 2002 portant approbation, à
titre de régularisation, de licence d'établissement et
d'exploitation d'un réseau public de télécommunications
cellulaires de norme GSM et de fourniture de services de
télécommunications au public ; 

Vu le décret exécutif n° 12-12 du 15 Safar 1433
correspondant au 9 janvier 2012 fixant les attributions du
ministre de la poste et des technologies de l'information et
de la communication ; 

Vu le décret présidentiel du 3 Moharram 1435
correspondant au 7 novembre 2013 portant nomination du
président du conseil de l'autorité de régulation de la poste
et des télécommunications ; 

L'autorité de régulation de la poste et des
télécommunications consultée ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 

Article 1er. � Le présent décret a pour objet
d'approuver la modification, conformément à l'annexe
jointe, de certaines dispositions du cahier des charges
annexé au décret exécutif n° 02-186 du 13 Rabie El Aouel
1423 correspondant au 26 mai 2002 portant approbation, à
titre de régularisation, de licence d'établissement et
d'exploitation d'un réseau public de télécommunications
cellulaires de norme GSM et de fourniture de services de
télécommunications   au   public   attribuée  à  la  société
« Algérie Télécom Mobile ». 

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1436 correspondant au
8 février 2015.

Abdelmalek  SELLAL. 
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